La thématique des déchets ménagers - note de travail PJ Benghozi / 10/12/06

Des registres de questions à explorer
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Trois axes identifiables et différents de la R&D sur les déchets ménagers

· amélioration des process de traitement

· compréhension des effets sur l’environnement

· retour sur la conception et l’amélioration des produits
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Qui fait de la R&D, sur quoi et à quel niveau ? Qui et où sont les experts identifiables ?

· entreprises manufacturières (emballage…)

· sociétés de traitement des déchets (Veolia)

· Centres techniques

· EPST et universités

· Equipementiers des usines de traitement
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Quels objectifs viser et donner à la R&D dans le traitement des déchets ?

· déployer des technologies existantes en les améliorant

· développer des compétences spécifiques à diffuser et exporter ensuite
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Quelles compétences requises et quels verrous scientifiques et techniques de développement ?

· Chimie

· biologie

· mécanique

· écologie

· géologie

· météorologie

· …
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Problème comportements individuels (au sens large)  vs. organisation collective

· Comportement des individus

· Responsabilisation des entreprises (producteur et distributeur): quelle motivation ?

· Organisation et structuration par filières

· Régulation publique

Quelques constats à partir des bases « européennes »
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Absence d’éléments synthétiques disponibles
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Beaucoup de travaux de nature économique et gestionnaire
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Absence d’approche par types de recherche et de technologies

· éléments très éclatés

· constat analogue sur les bases de données « académiques »
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beaucoup d’informations et de recommandations sur les pratiques plus que sur les programmes de recherche



-    très peu d’éléments présentés dans le Joint Research Center
Rapport UE sur les stratégies de gestion des déchets

Ce rapport est très ilustratif des textes présents sur les sites internationaux (UN, OCDE par exemple) : il traite essentiellement des politiques publiques de mise en œuvre, des objectifs de réduction.

· à noter, l’absence d’approche en terme de programme de recherche et développement à développer

· le rapport comporte toutefois des recommandations, mais qui restent très générales (cf. extrait infra)

· Il est intéressant de souligner que les documents internationaux s’inscrivent le plus souvent dans des approches par flux

· Types de déchets (ménagers, entreprises…)

· Types de produits (huiles, solides, piles…) correspondant souvent aux types de collecte

http://cordis.europa.eu/search/documents/documentlibrary/2013FR.pdf
Les directives communautaires concernant des flux de déchets spécifiques ont permis d'améliorer la gestion de divers flux de déchets problématiques. Ces directives portent sur des flux de déchets importants, comme les huiles usagées , les PCB/PCT  et les piles et accumulateurs. Des objectifs de recyclage et de valorisation ont été fixés pour certains flux de déchets particulièrement importants, à savoir les emballages , les véhicules hors d'usage (VHU)  et les déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE).

Dans le secteur du recyclage, les progrès réalisés dans certains domaines, comme les techniques de tri automatisées, pourraient contribuer à réduire le coût et à accroître l'efficacité du recyclage pour certains flux de déchets (par exemple les matières plastiques mélangées). En outre, le degré d'innovation en matière de procédés de recyclage reste relativement élevé dans  certains secteurs pour les déchets plus difficilement recyclables, comme les matières plastiques (recyclage chimique) ou les pneumatiques. Par ailleurs, il convient, lorsque les procédés de recyclage existants ont des incidences négatives sur l'environnement, de mettre au point de nouveaux procédés moins polluants. De même, lors de la mise au point de nouveaux produits ou procédés, des efforts doivent être entrepris pour garantir la recyclabilité des nouveaux déchets produits et développer des procédés appropriés de recyclage.

Le Forum sur la compétitivité du secteur du recyclage a mis en lumière certaines actions de R&D qu'il conviendrait de soutenir et de promouvoir.  ( ???)

La logistique joue un rôle important. Ainsi, la mesure dans laquelle certaines fractions de déchets (papiers, matières plastiques, déchets biodégradables) peuvent être recyclées  ou compostées dépend largement de leur homogénéité et de leur pureté. Celles-ci sont quant à elles fortement influencées par l'efficacité des systèmes de collecte sélective.

Pour ce qui est de la prévention des déchets, il importe de mettre au point des technologies visant à optimaliser l'utilisation des ressources afin de réduire de manière significative la quantité de déchets produite. Le développement de nouvelles technologies peu polluantes permettrait de recycler davantage de déchets sur place, ce qui réduirait la consommation d'eau, de substances chimiques, d'énergie et d'autres matériaux. En outre, les mesures d'incitation économique appropriées sont généralement celles qui, au travers notamment de signaux de prix, incitent le plus les opérateurs économiques à modifier leurs modèles d'utilisation des ressources.

Selon les travaux menés récemment par l'OCDE  et soutenus par la Commission au cours de la dernière décennie, la biotechnologie moderne pourrait contribuer à améliorer la prévention et la valorisation des déchets. Elle pourrait notamment permettre la mise au point de produits et de procédés moins polluants, ce qui réduirait la production de déchets et faciliterait l'élimination et/ou le recyclage de ces déchets. Bien que des recherches plus approfondies concernant les technologies de prévention, collecte et recyclage puissent être utiles pour certains problèmes précis, comme les incidences de la ges ion des déchets sur l'environnement (transport, recyclage, valorisation et élimination), il ne semble pas justifié de lancer une initiative visant spécifiquement à promouvoir la recherche et le développement dans ce domaine
. Il convient de tirer pleinement parti des programmes existants, et notamment du programme LIFE-Environnement et du 6  programme-cadre (6  PC) de recherche et de développement. Ces programmes se complètent, dans la mesure où le 6  PC est axé sur la recherche et le développement technologiques
, alors que le programme LIFE soutient les projets de démonstration technologique. Bon nombre de projets portant sur la collecte des déchets et le recyclage ont été ou sont actuellement financés au titre du programme-cadre et du programme LIFE-Environnement. Il importera donc de définir les thèmes que devront couvrir les activités de recherche futures au titre des priorités thématiques du 6  PC et de veiller à ce que les lignes directrices LIFE reflètent les priorités fixées dans la stratégie qui sera élaborée en matière de recyclage.
Des éléments d’information intéressants

Répartition des types de déchets ménagers
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Source : Proceedings of the RESOPT closing seminar ‘Waste minimization and utilization in Oulu region:  Drivers and constraints’ edited by Eva Pongrácz. Oulu University Press, Oulu. p. 25-39. 

Une piste d’agenda pour la recherche
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Source : Developing a strategy for Government funded waste management research in  England: Lessons to be learnt 

Paul S. Phillips   University College Northampton, SITA Centre  Park Campus, Northampton, NN2 7AL, UK  http://www.oulu.fi/resopt/results/Paul1.pdf
Rapport de l’Office parlementaire sur la gestion des déchets ménagers

http://www.senat.fr/rap/o98-415/o98-415.html
Extraits divers sur les technologies de traitement des déchets

Les TIC pour le traitement des déchets !

Les techniques du porte à porte " l'informatique embarquée " consistent à doter les conteneurs individuels de " puces " d'identification électroniques permettant, dans un premier temps, une meilleure gestion du parc (comptage, étude de poids, fréquence, entretien...).

La méthanisation

Les échecs techniques et économiques des expériences anciennes de méthanisation sont liés par définition aux conditions techniques et économiques de l'époque. Une amélioration de la productivité, l'apparition de nouveaux process, les conditions financières qui ont radicalement changé, pourraient inciter à appréhender différemment le gisement que représente le biogaz. Il existe, de ce point de vue de nouvelles techniques prometteuses :

· L'hydropulpeur est une méthanisation après traitement liquide composé de trois étape

· un prétraitement mécanique au cours duquel les sacs papiers (le procédé est en vigueur en Allemagne, et les déchets fermentescibles sont collectés en sacs papiers) sont ouverts par un broyeur, et les plus gros éléments sont éliminés
· le passage dans l'hydropulpeur. Il s'agit d'une cuve métallique équipée d'une hélice centrale qui entraîne l'éclatement des cellules végétales. Les déchets sont mélangés à l'eau formant une pulpe liquide. Les déchets légers sont éliminés par flottation (plastiques, textiles), et extraits par peigne hydraulique. Les déchets lourds (verre, cailloux...) décantent au fond du " pulpeur " et sont évacués par un sas. Cette phase de " pulpage " et de décantation permet d'éliminer les indésirables. Les flottants sont pressés et incinérés. Les lourds inertes sont mis en décharge
· la digestion de la " pulpe ". Une fois débarrassée des indésirables, la pulpe alimente un " digesteur ", chauffé (35/37° C). La matière reste deux semaines, et permet de dégager deux sous-produits. Tout d'abord, la matière organique génère un biogaz qui peut être valorisé sous forme de production d'énergie (électricité et/ou chaleur) utilisée en autoconsommation (broyeur, chauffage du " pulpeur ") ou revendue. Ensuite, après deux semaines, la pulpe est retirée, puis renvoyée en centrifugeuse permettant de séparer l'eau (recyclée dans le process au niveau de " l'hydropulpeur "), d'une partie solide, le " digestat ". Ce résidu, mélangé avec des structurants (broyats de déchets verts, écorces...), est stabilisé, et forme un compost exempt de toute impureté d'excellente qualité.
· Les " digesteurs" de seconde génération par " filtre anaérobie ". Il s'agit d'augmenter l'efficacité et la longévité des bactéries en leur permettant de se fixer sur des particules mélangées aux déchets. Selon ce procédé, la fermentation serait considérablement accélérée (quelques jours au lieu de deux semaines), et la productivité serait améliorée dans une proportion de 1 à 4, voire de 1 à 1038.
Les autres utilisation du biogaz
Des recherches existent également sur les utilisations nouvelles du biogaz. Il s'agit, d'une part de l'injection de biogaz dans les réseaux de gaz naturel, d'autre part, de l'utilisation de biogaz en carburant. Le biogaz doit alors contenir au moins 50 % de méthane, il est épuré, stocké dans des bouteilles et alimente des pompes où viennent s'approvisionner les véhicules techniques des collectivités locales. Il ne s'agit encore que d'expérimentations qui doivent être confirmées.

Le traitement " mécano biologique " constitue une piste différente de la méthanisation. Elle concerne plutôt l'amont, c'est-à-dire la mise en décharge. L'idée est de rechercher à stabiliser la matière organique pour supprimer tout potentiel toxique. Le déchet organique, d'abord trié par traitement mécanique, puis en quelque sorte " inerté ", pourrait alors être dirigé vers la décharge sans inconvénient. Cette solution est très étudiée en Allemagne, en travaillant sur le contenu (le déchet) plus que sur le contenant (la décharge). 

Les boues de compost
L'exploitation des boues de compost peut également être combinée avec une méthanisation, ce qui permet d'avoir deux valorisations (énergétique, matière) en même temps. Les différents déchets entrants peuvent être mélangés, notamment ordures ménagères et déchets verts. Les boues sont en général traitées à part, compte tenu de leur valeur agronomique supérieure.  Toutes les questions techniques ne sont pas totalement résolues. Si le compostage est bien une technologie propre et naturelle, il a aussi une odeur. Dès lors qu'il y a injection d'air -au fondement même du principe-, il faut bien le récupérer en sortie. Les recherches pour limiter les odeurs doivent être poursuivies. Il faut également s'attacher à une parfaite traçabilité, c'est-à-dire identifier les lots et les traitements.

Le traitement des mâchefers
L'offre de matériaux potentiellement recyclables va croître. Le gisement est très important, mais les recherches ont été encore peu actives : elles ont été beaucoup plus poussées sur l'utilisation des mâchefers d'incinération que sur l'utilisation des gravats de démolition alors que les gisements sont sans comparaison. Quelques pistes peuvent néanmoins être évoquées.

· Les traitements " amont " visent à mieux préparer et trier les déchets pour les rendre plus facilement valorisables, par concassage notamment. Les difficultés viennent du fait que les matériaux émanant du génie civil, les gravats de démolition, et du bâtiment présentent une assez grande hétérogénéité avec une obligation de tri qui obère leur rentabilité. Ils peuvent également incorporer des composants qui les rendent impropres à leur utilisation (matériaux amiantés, plomb...). 

· Les initiatives visent à généraliser la déconstruction sélective, afin d'obtenir un matériau facilement valorisable. Une déconstruction sélective (en triant les différents matériaux) entraîne inévitablement une plus grande technicité, parce qu'il ne s'agit plus de récupérer pour transporter en décharge, mais de sélectionner des matériaux susceptibles d'être réutilisés.
Sur le plan technique, tous les mâchefers ne sont pas valorisables aujourd'hui. Il faut, en effet, une qualité minimum, une régularité et une quantité suffisantes pour que le mâchefer puisse être valorisé, que les petites unités n'offrent pas toujours. Mais l'amélioration technique (diminution des imbrûlés, récupération des métaux...), et les possibles regroupements d'usines vers des unités de taille plus importante, devraient permettre de satisfaire l'une et l'autre. Par ailleurs, des recherches sont conduites pour envisager l'utilisation combinée avec d'autres matériaux, notamment avec des liants (bitumes, goudrons...) adaptés selon les caractéristiques de chaque mâchefer.

L’incinération
L'incinération est un mode d'élimination des déchets ménagers, en les brûlant à haute température. C'est aujourd'hui, en France et en Europe, le deuxième mode de traitement des déchets ménagers, après la mise en décharge. L'incinérateur n'est pas seulement un four de combustion, c'est une installation industrielle complète, de taille pouvant être variable, comprenant : le stockage des déchets entrants, l'alimentation du four, le chauffage du four, la combustion des déchets, avec apport d'oxygène, la récupération de chaleur sous forme de vapeur et d'électricité, le traitement des résidus solides (les mâchefers), le contrôle et l'élimination des pollutions.  Les technologies habituelles sont celles du four à grille ou du four tournant. On parle de co-incinération lorsque les déchets sont incinérés avec d'autres matériaux. C'est notamment le cas des sidérurgistes et surtout des cimenteries qui sont de très gros consommateurs d'énergie.

Le principe de la technique dite du " lit fluidisé " est d'effectuer la combustion des produits solides dans un lit de matériaux inertes mis en suspension par une injection d'air chaud. Il s'agit, le plus souvent, d'un mélange de sable auquel on ajoute une petite fraction de déchets (5%) qui forment la base du " lit ". L'ensemble est rendu fluide par injection d'air (vertical, horizontal, à la base ou en parois du four...). La technique du lit fluidisé a été mise au point pour brûler le charbon. Elle a été adaptée depuis quelques années au traitement des déchets ménagers. 

Même si plusieurs techniques sont proposées, le principe est le même. Le lit fluidisé peut être concentré à la base du four (lit fluidisé dense), ou être réparti dans l'ensemble de la chambre de combustion. Les déchets sont ajoutés progressivement et versés dans la chambre à mi hauteur. Sous l'effet de la turbulence et de la chaleur, les déchets se séparent en deux fractions ; une, solide, qui se consume d'autant mieux que le lit est fluide, et l'autre, gazeuse, dont une partie se consume également grâce à l'apport d'air. Dans la plupart des cas, les déchets doivent cependant être préalablement triés (élimination des éléments lourds par séparateurs aérauliques), déferraillés (par séparateurs magnétiques), broyés (pour parvenir à une certaine granulométrie, variable selon les techniques), avant injection dans le four. Une fois la combustion opérée, les gaz et les particules minérales sont évacuées en partie haute, puis traitées (récupération des gaz de combustion en chaudières et traitement des fumées). 

De nouvelles techniques d’incinération existent aux coûts réduits, au meilleur rendement, traitant des gammes de produits plus larges et acceptant un plus fort degré d’humidité.

· Le four à " lit fluidisé dense ". Dans cette technique, les particules minérales et l'air sont injectés à la base du four. Le mélange avec les déchets, préalablement broyés avec une granulométrie de 150 mm, est concentré en partie inférieure. Les déchets sont portés à 700°. La combustion est très bonne. Il s'agit de la technologie la plus simple techniquement, adaptée à des installations de petites capacités (2 à 10 tonnes/heure), et à une large gamme de déchets (après broyage), avec une plage de PCI comprise entre 1500 kcal/kg et 6000 kcal/kg.

· Le four à " lit fluidisé rotatif ". Le principe est le même que dans le cas précédent, avec deux modifications. D'une part, à la différence du procédé classique où l'air suit un mouvement ascendant, le lit fluidisé rotatif opère avec des injections d'air latérales réparties sur la hauteur du four. L'écart de densité du lit entre la zone centrale et les zones extérieures crée des mouvement rotatifs. D'autre part, la géométrie du four présente une sorte de goulot d'étranglement en son milieu qui accélère la circulation du lit. Ces deux modifications permettent d'avoir un meilleur brassage et, par conséquent, une meilleure combustion. La température de combustion est d'ailleurs un peu plus faible que dans le four classique de l'ordre de 650 à 700°. Cette technique est spécialement adaptée aux déchets. Tous les types de déchets peuvent être traités (ordures ménagères, déchets industriels banals, boues, pneumatiques...). Le déferraillage et le broyage sont moins exigeants (la préparation est ramenée à une granulométrie de 300 mm). En revanche, les performances concernant les gaz polluants sont moins bonnes, et l'économie sur le prétraitement des déchets est compensée par une dépense plus importante sur le traitement des gaz. 
· Le four à " lit fluidisé circulant ". Ce troisième procédé, dit aussi " lit ascendant " présente deux caractéristiques. D'une part, l'injection d'air à la base du four se fait à une vitesse supérieure, de façon à ce que les particules soient en suspension sur l'ensemble de la hauteur du four. D'autre part, les particules de sable (auxquelles est ajoutée une injection de calcaire -carbonate de calcium- afin de traiter en même temps le SO2 et le HCl) qui sont évacuées avec les gaz de combustion en partie haute du four, sont récupérées dans un cyclone, puis réinjectées dans le foyer de combustion jusqu'à ce que tous les déchets soient brûlés. Cette technologie nécessite un déferraillage et un broyage fin (50 à 100 mm), ainsi qu'une extraction du verre (pour limiter l'érosion) et une température élevée (850°). Elle est adaptée aux installations d'assez forte capacité (10 à 15 tonnes/heure). Le rendement est cependant élevé avec une bonne production d'électricité, et il y a peu de mâchefers (10 %) et d'imbrûlés (3 %).
Les fumées
Le traitement des fumées peut prendre trois voies distinctes. 

· Il existe tout d'abord un dépoussiérage par électro-filtres : les poussières se collent sur des espèces de fils électriques placés dans la chambre de dépoussiérage, puis sont récupérées par gravité.

· Il existe ensuite un traitement par filtres humides. La neutralisation des gaz acides et la captation des métaux lourds s'opèrent par une sorte de " douche ". C'est ce qu'on appelle le " lavage des fumées " qui explique les panaches de fumées blanches en sortie de cheminée. Ces fumées sont composées à 99 % de vapeur d'eau. Les poussières récupérées forment le " gâteau de filtration ", sorte de pâte humide qui récupère les poussières toxiques.
· Il existe, enfin, le traitement par filtres sec, ou " traitement par charbon actif ". Le carbone a pour principale caractéristique d'absorber des quantités de gaz, tant qu'il n'a pas été mis à l'air. Les gaz les plus solubles dans l'eau sont également les plus facilement absorbables par le carbone. Il s'agit, par ordre décroissant, de l'ammoniaque, l'acide chlorhydrique, l'anhydride sulfureux, l'acide sulfurique, le bioxyde d'azote... Cette caractéristique est fondamentale puisqu'elle va permettre de piéger les différents gaz toxiques issus de l'incinération. Un charbon actif est un carbone qui a subi un traitement à hautes températures pour le rendre très poreux. Les propriétés du carbone connu pour ses possibilités de capter les gaz sont alors renforcées.
Sous le terme de REFIOM est regroupé l'ensemble des résidus résultant des traitements des fumées d'incinération, à savoir les cendres sous chaudes, les cendres volantes et les " gâteaux de filtration ". Ils sont constitués d'une part de substances minérales dépourvues de nocivité (silice, calcaire), qui constituent la majeure partie de ces résidus (jusqu'à 90 %), d'autre part de métaux, notamment de métaux lourds. Ils concentrent ainsi les polluants contenus dans les déchets incinérés, à savoir les métaux lourds volatiles, ainsi que le chlore les dioxines et les furanes. Les cendres volantes contiennent 100 fois plus de dioxines que l'air émis à la sortie de la chambre de combustion. Compte tenu de leurs caractéristiques polluantes, notamment de leur forte teneur en métaux lourds aisément entraînables dans les lixiviats, les REFIOM ne sont pas mélangés aux mâchefers, et obéissent à un régime spécifique. Jusqu'à ces dernières années, la seule voie possible pour éliminer les REFIOM était la mise en décharge, les REFIOM étant considérés comme des déchets ultimes en fin du processus d'incinération. 


L'une des dernières avancées consiste dans la vitrification des REFIOM, c'est à dire la fusion des cendres à haute température, qui, non seulement garantit la destruction des polluants, mais rend le produit final éventuellement valorisable. Plusieurs procédés techniques sont en cours d'expérimentation, dont le principal est la vitrification par torche à plasma. Cette technologie fait l'objet d'importants travaux, notamment de la part d'Électricité de France (EDF), d'Aérospatiale (étude des comportements d'entrée des missiles nucléaires dans l'atmosphère) et d'Europlasma, société constituée d'anciens collaborateurs de cette société qui développe également une technologie à partir de brevets de celle-ci. Les cendres sont introduites dans un four dans lequel se trouvent deux électrodes générant un arc électrique chauffant un gaz (l'air) à haute température (1.300 à 1.700°). L'air est insufflé par une torchère. C'est le principe de la torche à plasma. L'écoulement d'air plasmagène génère des réactions thermochimiques et porte en fusion les produits à traiter qui refroidissent brutalement se transformant alors en un granulat vitreux, opaque, noir, très dur. C'est par ce passage d'une très haute température à une basse température que s'opère la vitrification. Le vitrificat représente environ 90 % de la masse traitée (900 kg), mais le volume ne représente que 15 % du volume initial. Le vitrificat ainsi réalisé est inerte. Il peut alors être soit stocké en décharge de classe III, - variante dite de banalisation-, soit valorisé en technique routière - variante dite de valorisation-. Les REFIOM inertes peuvent en effet servir comme matériaux de soubassement routier, ballast de voies ferrées, granulats pour parking, bordures de trottoir... 

D'autres procédés visant à inerter les déchets toxiques sont possibles ou en cours d'expérimentation. La vitrification par arc électrique (sans projection d'air) ; le traitement dit " à froid " (par opposition au traitement thermique haute température comme la torche à plasma), utilisant des liants hydrauliques qui permettent de solidifier les REFIOM.(Les filiales de Vivendi et de la SITA étudient ce procédé) ; le traitement par vaporisation. Mis en contact avec de l'acide chlorhydrique gazeux dans un lit fluidisé, les métaux lourds se transforment en sels métalliques qui se vaporisent, c'est à dire passent à l'état de vapeur, s'ils sont portés à haute température (environ 900°; à température plus élevée, les substances minérales se vitrifient et l'on retombe sur l'autre procédé). La vapeur est entraînée par le flux de gaz, puis refroidie et condensée. Cette technique permet d'isoler la plus grande partie des métaux lourds et de les séparer des substances minérales non toxiques. Cette partie peut alors être utilisée sans difficulté.

La thermolyse
La thermolyse est un procédé de traitement thermique des déchets en l'absence d'air. Les déchets ne sont pas brûlés, mais sont mis dans un four hermétique chauffé à moyenne température (450 à 750°). La chaleur et l'absence d'air entraînent une décomposition des matières organiques en deux parties : un composant solide (formé de cendres, de matières minérales et de carbone) et un gaz chaud. Le solide contient des cendres, des matières minérales qui n'ont pas été détruites par la chaleur du four (métaux ferreux et non ferreux, inertes ou infusibles, verre, céramiques, cailloux...), et surtout du carbone, composant fondamental de toute matière vivante végétale ou animale. Après séparation physique du verre et des métaux, on obtient un composant solide de thermolyse constitué de 30 à 40 % de cendres, qui s'apparente à un charbon de qualité médiocre. La thermolyse n'est, en fait, qu'une application adaptée aux déchets, de la technique ancestrale de la fabrication du charbon de bois. Un dégagement de gaz a lieu pendant la première phase de thermolyse, c'est-à-dire avant que le carbone ne soit formé. Ce gaz est constitué d'une fraction condensable, c'est-à-dire qui peut être liquéfiée, se transformer en huile (vapeurs d'essence, vapeurs d'eau) et d'une fraction non condensable, c'est-à-dire qui reste à l'état gazeux (hydrogène, méthane, oxyde de carbone, hydrocarbures...).  Le gaz qui s'échappe par le haut du four, mélangé aux poussières, peut ensuite être traité de façon classique : dépoussiérage et combustion. Dans certains cas, le déchet doit être prétraité pour améliorer la thermolyse : le déchet entrant est auparavant séché, " déferraillé " et broyé pour obtenir un déchet plus homogène.

Plusieurs techniques ont été développées depuis quelques années par des sociétés allemandes (PKA, Siemens, Thermoselect) ou françaises (Nexus, Thide, Traidec). Si le principe est le même, les différences importantes portent sur la conception, le fonctionnement, les modalités plus ou moins complexes d'utilisation des gaz et du solide. 

Les fours de thermolyse peuvent être fixes ou tournants. Dans le premier cas, les déchets sont versés dans une sorte de wagonnet mobile de 15 m3 qui avance à l'intérieur du four fixe, et en ressort à l'issue de la thermolyse. Les durées de chauffage sont plus longues afin que les températures soient atteintes et permettent les réactions attendues dans les déchets qui se trouvent au centre du tas. Dans le second cas (four tournant), les déchets sont introduits dans un réacteur tournant, horizontal ou légèrement incliné, d'une vingtaine de mètres de long. La rotation et l'effet de la chaleur font " avancer " les déchets. La durée de réaction est inférieure à une heure. Le four est " alimenté " en continu.

On distingue des " procédés intégrés " et les procédés non intégrés, ou " thermolyse simple " pour l'utilisation des composants solides et gazeux de thermolyse. Dans la thermolyse seule, il n'y a pas de combustion immédiate du résidu solide. Ce dernier est stocké pour une valorisation ultérieure. On parle de " procédé intégré " lorsque des procédés de combustion ou de gazéification du résidu solide sont ajoutés après la thermolyse, qui ne constitue qu'un traitement partiel du déchet. L'usine est intégrée lorsque le solide issu de thermolyse est brûlé ou gazéifié dans l'usine, ce qui a pour effet d'accroître sensiblement le rendement énergétique de l'installation. Un premier procédé consiste dans la gazéification du combustible solide (technologie Thermoselect, PKA intégrée). Le résidu est introduit dans un four à très haute température (1300/1500°), ce qui entraîne une gazéification. A cette température, le résidu (cendres) est vitrifié. Il peut aussi y avoir une combustion directe du semi-coke, soit avec le gaz de thermolyse (Siemens), soit sans le gaz de thermolyse (Nexus). 

Les unités de thermolyse peuvent traiter une très grande variété de déchets, mais quelques sociétés se sont spécialisées dans le traitement de déchets spéciaux ou difficiles à traiter par les moyens conventionnels.

Le traitement des papiers

Concernant les techniques de recyclage des papiers/ cartons, il existe deux courants contradictoires. Les avancées technologiques sur le recyclage lui-même sont compensées par les innovations constantes dans les papiers. Des améliorations sont attendues tant : 

· dans la préparation des FCR (séparation des fibres courtes, pour des utilisations dans le secteur imprimerie et graphique, et des fibres longues, plutôt utilisées dans les emballages

· dans le désencrage et la qualité des encres (encore qu'il faille se méfier des fausses bonnes idées, telles que les encres à l'eau qui ne contiennent pas de solvant, et sont moins polluantes à fabriquer, mais beaucoup plus difficiles à séparer), 

· et, surtout, dans les techniques de traitement (raffinage haute concentration...) et les processus de fabrication qui permettront d'accroître, de façon significative (de 10 à 30 %), la part des produits recyclés dans une fibre, sans changer les caractéristiques ou les qualités du produit. 

Dans le même ordre d'idées, et suivant une pratique bien établie pour d'autres matériaux, les pratiques nouvelles tendent à développer des utilisations en mélange (par exemple une couverture extérieure en fibre vierge et intérieure en fibre de récupération). 
A l'inverse, les papiers -comme les emballages- complexes ou multicouches (couvertures pelliculées, résistance à l'humidité...) peuvent diminuer la recyclabilité. Quelques doses de produit additionnel peuvent même interdire la réutilisation de l'ensemble. Cette composante est intégrée par les fabricants qui, souvent, ont les deux activités (producteurs de fibres à partir de matière vierge et à partir de FCR), mais les pressions à l'innovation et au positionnement marketing sont fortes. 

Le traitement des métaux
Le tri par courant de Foucault est un tri magnétique. Les pièces à trier avancent sur un tapis roulant, au bout duquel se trouve placée une roue polaire munie d'aimants dont les pôles sont alternés, chacun générant un champ magnétique. Le champ magnétique crée un courant dans tout objet conducteur passant à proximité (en l'espèce l'aluminium). Du fait de l'alternance des pôles, le courant produit par la rotation de la roue est un courant alternatif qui crée, à son tour, un champ magnétique qui s'oppose au premier. L'objet réagit comme un aimant dont le pôle situé du côté de la roue polaire est toujours du même signe que l'aimant de la roue polaire à l'aplomb. Il y a donc création de forces radiales auxquelles s'ajoutent des forces tangentielles dues à la rotation. La résultante soulève l'objet et le projette. Ainsi, dans les mâchefers composites placés sur le tapis, les métaux ferreux restent accrochés et tombent par gravité sous la roue, les inertes (cailloux, verre...) tombent par gravité devant la roue, les métaux non ferreux sont éjectés devant la roue.
La machine à courant de Foucault, bien adaptée à l'extraction des nodules d'aluminium des mâchefers, n'a pas donné de résultats satisfaisants en centres de tri. Le tri est encore manuel dans la plupart des cas, et le taux d'extraction est encore faible, de l'ordre de 40 %. D'autres systèmes sont aujourd'hui envisagés pour améliorer la récupération. 

L'un des inconvénients des machines à courant de Foucault est de faire réagir l'aluminium quelque soit sa masse, et de trier, par conséquent, tous les objets contenant de l'aluminium. L'idée est de pouvoir séparer les objets en aluminium majoritaire (canettes) et les objets à aluminium minoritaire (" tetra-pack "). La prochaine génération de machines (couplage détection magnétique/volume) devrait permettre cet ajustement, pour un prix cependant élevé (autour d'un million de francs). Le couplage détection/éjection est, de son côté, un système de détection par capteur, couplé à un système d'éjection par air comprimé et impulsion électromagnétique. Dans le couplage détection/signal/tri manuel, le capteur est alors couplé à un signal sonore ou visuel qui avertit un trieur sur la chaîne. L'utilisation de machines couplant détection/éjection ou détecteur/signal devrait doubler le taux d'extraction. 


Les plastiques

La régénération consiste à retrouver les résines plastique que va permettre d'obtenir des matières premières secondaires destinées à l'industrie du recyclage. Cette régénération comprend le broyage, le lavage, la granulation, la micronisation, selon les polymères :

· le PEhd (lait...) après broyage, lavage et extrusion donne des granules. 100 tonnes entrantes donnent 79 tonnes de granules ; 

· e PET (Coca Cola, eaux minérales), après broyage, lavage, donne des paillettes, ou, si l'on ajoute l'extrusion, des granules. 100 tonnes entrantes donnent 81 tonnes de granules ou de paillettes ;

· le PVC (Badoit, Vichy Saint-Yorre), après broyage, lavage, donne une poudre (C'est ce qu'on appelle la micronisation). 100 tonnes entrantes donnent 81 tonnes de poudre en sortie. 

Le recyclage proprement dit consiste à utiliser les résines régénérées (granulats, paillettes ou poudre) pour fabriquer de nouveaux produits :  recyclage du PEhd en flacons et bas, recyclage du PET en fibres, rembourrage, recyclage du PVC en tuyaux, contreforts et chaussures, fibres textiles pour la fabrication de pulls. Les bouteilles recyclées ne font pas d'autres bouteilles. la voie privilégiée aujourd'hui est la transformation en fibres. Le PVC peut être retraité en fibres textiles pour la fabrication de pulls (dite " laine " polaire...). Le PET est surtout utilisé en fibres industrielles (rembourrage de couettes, tapis automobile...). Le plastique s'apprête à mordre sur des marchés encore détenus par d'autres matériaux (acier, papier carton, verre)

En complément de la valorisation énergétique et de la valorisation matière, les recherches portent aujourd'hui sur la valorisation chimique ou " recyclage matière première " qui consiste, par certains traitements appropriés, à redonner les constituants de base, c'est-à-dire soit les monomères de départ, soit même le produit pétrochimique de base (le naphta, ou pétrole raffiné et distillé). Les produits obtenus permettent une utilisation ans les mêmes conditions que les matières premières vierges. 

La principale technique envisagée est celle de la dépolymérisation qui permet de séparer deux constituants de base du PET (seul plastique traitable aujourd'hui par dépolymérisation). La valorisation chimique peut également utiliser la technique de pyrolyse c'est à dire par chauffage sans oxygène (pilote en Allemagne développé par BASF, et en Écosse), ou de gazéification (pilotes en Allemagne et aux Pays-Bas). Ces process sont encore coûteux. Mais, surtout, la difficulté vient du besoin de retrouver une résine vierge utilisable, mais aussi de s'en différencier suffisamment pour être utilisée de préférence au PET vierge. En effet, le coût de traitement est encore très supérieur au coût du PET vierge. Dans un des procédés (TBI), le PET dépolymérisé est transformé en une résine qui sert à la fabrication de mousses polyuréthannes isolantes. Cette résine prête à l'emploi, peut donc être vendue plus chère que la résine vierge. Cette dernière solution est prometteuse car le recyclage chimique se positionne sur un marché qui est lui-même en croissance (le marché des résines polyuréthannes est estimé à 30.000 tonnes/an et 150.000 tonnes en Europe).


La valorisation des matières plastiques mélangées consiste à utiliser des matières plastiques de toutes origines pour fabriquer de nouveaux produits. Le seul gisement exploité aujourd'hui est celui des corps creux propres et homogènes, alors que des gisements beaucoup plus importants sont, soit à portée de main (les refus de tri), soit à portée de collecte (objets plastiques, sacs plastiques, films agricoles...). 
Une autre filière émerge aujourd'hui qui consiste à valoriser des produits plastiques moins sélectionnés, mais sur des utilisations plus larges. C'est ce qu'on appelle la " valorisation des plastiques mélangés ".

Les piles
Les piles sont donc un concentré de substances chimiques à des doses variables, enveloppées dans une gaine de métal et de plastiques : manganèse, zinc, cadmium, plomb, nickel, lithium, mercure, dont la plupart sont considérés comme des " substances dangereuses. On distingue deux familles de recyclage des piles, accumulateurs et batteries : 

· l'hydrométallurgie qui consiste à séparer les éléments par broyage pour traiter de façon chimique la solution obtenue, pour récupérer les métaux non ferreux contenus dans les piles ;

· les différents fours de traitement thermique qui consiste, après préparation par traitement mécanique (broyage...), à chauffer la matière à haute température. Les métaux qui ont des points d'évaporation différents sont récupérés grâce à des systèmes de condensation et de lavage de gaz.

Les composants métalliques sont récupérés et valorisés, les composants chimiques sont soit détruits dans des installations adaptées, soit réutilisés pour la fabrication d'autres piles, soit recyclés dans l'industrie chimique (engrais, notamment).

Les huiles 
La filière de récupération et de valorisation des huiles usagées est l'une des plus anciennes. Elle est apparue au cours de la Seconde Guerre mondiale, lorsqu'il s'agissait de contourner le manque de matières premières. Ce lien avec une économie de pénurie s'est confirmé trente ans plus tard, puisque la filière s'est à nouveau organisée à la suite du premier choc pétrolier.

Les propriétés des huiles dépendent des méthodes de fabrication et des additifs, notamment les métaux lourds (plomb, phosphore, zinc, cadmium) et le chlore. Une huile contient entre 5 et 25 % d'additifs qui se concentrent dans les huiles usagées. Les huiles usagées sont traitées par trois filières 

· La régénération (ou re-raffinage) qui consiste, via un traitement industriel lourd, à refabriquer une huile de base, semblable aux huiles de base neuves (avant additifs...). Les installations de régénération d'huiles usagées sont de véritables petites raffineries en miniature comportant une succession de plusieurs cylindres de plusieurs mètres de haut dans lesquels les huiles ruissellent sous vide (déshydratation par distillation atmosphérique puis distillation sous vide). La finition des huiles est assurée par un procédé d'hydrogénation ou par un procédé de filtres composés de terres " activées ", destinés à absorber les dernières particules métalliques et hydrocarbures indésirables

· Les autres traitements destinés à une réutilisation sous forme d'huile sont pour la plupart basés sur des principes de distillation et/ou filtration, avec élimination de l'eau, des particules métalliques et des hydrocarbures lourds. On distingue les procédés simples de re-raffinage (reprocessing) qui consiste à faire un début de re-raffinage afin d'obtenir du fuel utilisable en combustible dans certains secteurs (station d'enrobage de bitumes, combustible pour diesels de moteurs marine), et les procédés de filtration fine, réservés aux huiles industrielles claires (procédés dits de " laundering " et de " reclamation ", donnant une huile utilisable en démoulage (coffrages de béton armé) ou pour les chaînes de tronçonneuses... 

· L'utilisation des huiles comme combustible, que ce soit en cimenterie ou dans des centres d'incinération de déchets industriels spéciaux. Même si la présence de produits légers (essence) et d'eau en émulsion rendent leurs conditions d'incinération délicates, le pouvoir calorifique des huiles usagées est estimé à 98 % de celui du fuel lourd.

La régénération, telle qu'elle est pratiquée aujourd'hui, paraît sinon condamnée, du moins compromise. A court terme, pour des raisons économiques (surproduction), à long terme pour des raisons écologiques (les procédés actuels par traitement hydraulique et filtrage laissent des métaux lourds et génèrent des déchets toxiques). Mais d'autres voies existent, comme le montrent les exemples étrangers. Les solutions envisagées aujourd'hui, inspirées de pratiques étrangères, sont dans : le recyclage en raffinerie qui permet, après distillation, d'enlever le chlore et de refabriquer un produit pétrolier de base, le " craqueur ", l'utilisation d'huiles en combustible spécifique (huiles de moteurs marins),  l'utilisation à la fois en combustible et en matière première (huiles en enrobages routiers bitumineux) ou en co-génération.

� c’est moi qui souligne !


� Le balayage du site montre cependant que les travaux soutenus restent assez éclatés et aucune vision ni perspective d’ensemble ne se dégage facilement ni n’est explicitement présentées : orientations prioritaires, verrous scientifiques…
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